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Sujet :  Classification – Classement des tuyauteries 

    

Question :  
Comment classer une "tuyauterie" (au sens de l'article 2 (3)), comprenant des tuyaux de DN 
différentes ? 

  

Réponse :  Pour une telle tuyauterie, la DN maximale utilisée pour cet équipement sous pression doit être la 
base de la classification. Le fabricant doit montrer l'étendue de la tuyauterie dans la 
documentation technique. 

 
NOTE : Le terme "tuyauterie", utilisé ci-dessus, désigne un équipement sous pression et non un 
"ensemble" tel que défini à l'article 2 (6). 

Un ensemble terminé peut comprendre plusieurs tuyauteries qui peuvent avoir différentes 
catégories selon la DESP. Les exigences relatives à l'évaluation globale de la conformité des 
ensembles figurent à l'article 14. 
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